
 
 

 

 

Les membres de l’association « Église Protestante Unie de Dreux-Marsauceux », convoqués  se 
sont réunis en assemblée générale ordinaire le  dimanche 02 avril 2023 au temple, 11 rue Mérigot, à 
Dreux.   
 

L’émargement a commencé à 15h45 et l’assemblée à 16h00   
 

Ouverture de l’AG par Jean Fred Berger, Président 
Le Président accueille les participants et souligne que la présence des personnes 
témoigne de l’intérêt pour cette Eglise historique située au cœur de la ville de Dreux.   

 

Déroulé de l’Assemblée Générale présenté par J. Fred Berger :  
1 - Installation du bureau de l’AG et ouverture de l’AG …… Philippe ullah et J.F Berger 
2 - Vote pour  l’approbation du PV de l’AG du 12 juin 2022. Jean Fred Berger 
3 - Présentation du rapport moral et du « projet d’Eglise »... Jean Fred Berger  
4 - Rapport d’activités de l’Eglise 2022-2023 ……………… Joël Da Costa  
5 - Présentation des comptes 2022 ………………………….. Christian Vigneaud    
6 - Présentation budget 2023  …. ……………………………. Christian Vigneaud  
7 - Election de 2 membres au Conseil Presbytéral ………… Jean Fred Berger 
8 - Modification des statuts de l’AC  1905…………………… Damien Trantelle 
9 - Immobilier et travaux prioritaires …………………………. Jean Fred Berger 

10 - Clôture de l’Assemblée générale ………………………...  Jean Fred Berger 
   

1 - Installation du bureau de l’AG et ouverture de cette AG 
 
Philippe Ullah déclare que la feuille d’émargement totalise  28   personnes présentes et 
8 personnes représentées selon pouvoirs donnés = 36 votants contre 22 votants en 
2022 soit +  63   %.  
 
Jean-Fred Berger propose à l’assemblée le bureau suivant : 
  
Président     : Jean-Fred Berger  
Secrétaire    : Christian Vigneaud.   
Assesseurs : Orphé Nicob Rouaud et  
                       Edgar Baghdasaryan 
 

2 - Vote pour l’approbation du PV de l’AG du 12 juin 2022 
 
 

 
 
 
 

 

Eglise protestante unie 
de DREUX-MARSAUCEUX  

11, rue Mérigot 28100 Dreux Numéro - RNA 
W283002224  

 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale 
ordinaire du 02 avril 2023 

Le bureau est élu avec    
 36 voix pour,  
   0 abstention 
   0 contre 

Le PV est adopté avec  
 33 voix pour,  
    3 abstentions  
    0 contre   

Le procès-verbal de l’AG du 12 juin 
2022 mis à disposition des membres 
sur le site « Dreux le Temple » est 
soumis au vote ……………………….   
 



3 - Présentation du rapport moral et du « projet d’Eglise » 
     par Jean Fred Berger 
 

Le Président se réjouit de l’ambiance fraternelle vécue au sien de l’Eglise de Dreux-
Marsauceux et souligne l’élan missionnaire qui habite chaque membre. Il fait un rapide 
rappel historique de cette Eglise créée au début de la réforme. Elle est  riche de son 
passé spirituel et bien positionnée au centre de la ville de Dreux. 
 
Les excellentes relations avec les responsables des Eglise consœurs et avec les 
prêtres et religieuses catholiques qui demeurent dans un immeuble contigu au 
presbytère sont  le résultat de la présence permanente de Joël Da Costa, assistant du 
pasteur, en stage dans le cadre de ses études à la faculté théologique d’Aix en 
Provence.  
 
Le Président remercie Joël Da Costa pour l’excellent travail accompli au cours des 6 
derniers mois (arrivé en septembre 2022). Il fait part du soutien constant du Conseil 
Régional de l’EPUdf et de son Président Samuel Amédro qui viendra avec son conseil 
pour deux jours de travail sur le site de l’Eglise en juillet 2023.  
 
Cette revitalisation, de l’Eglise qui avait été affaiblie par une crise antérieure à 2019 
a été visible dès 2020 malgré les contraintes liées à la pandémie du Covid. C’est le 
fruit d’une espérance d’un possible et par la main de Dieu qui conduit toute chose. 
 
Le soutien de l’Association FLAM qui a financé le salaire à mi-temps de Joël Da 
Costa et divers travaux et équipement a contribué fortement à donner une 
impulsion de vie. Nous remercions cette association qui a su nous accompagner en 
2022 et nous souhaitons qu’une aide soit reconduite en 2023 pour permettre à Joël 
Da Costa de poursuivre les actions engagées. 
 
En complément de ces remarques introductives, le Président commente les 
diapositives qui résument d’une façon synthétique les spécificités de l’Eglise.   

 
   

  
 

  
 



      
 

   
Le Président remercie les paroissiens pour leur contribution active dans ce projet de 
revitalisation. Leur nombre est en constante progression depuis 2019 et la participation en 
progression de + 63 % de personnes présentes à cette AG, par rapport à 2022, en est la 
démonstration. 
 

 4 - Rapport d’activités de l’Eglise 2022 -2023 par Joël Da Costa 
 

.    
 
 
 
 

 
 
 

 
  

Joël Da Costa retrace à travers ce diaporama les 
différentes activités dont certaines ont été initiées avant et 
après son arrivée en septembre 2022.  
Son sens de l’animation et de la mise en relation porte du 
fruit notamment visible dans les dernières diapositives qui 
concernent plus spécialement sa présence à Dreux. 
 



 

 
 

 
 

 
 
 



 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 



 

 
 
 

6 - Présentation des comptes 2022 et du budget 2023 par  
      Christian Vigneaud   

 
Les recettes 2022 atteignent 13 725  € dont 11 770 € d’offrandes nominatives 
 (19 reçus fiscaux émis)  et 1 924 € en anonymes. Les dépenses 2021 sont de  
15 154 € liées au cycle d’exploitation avec pour résultat, un déficit d’exploitation 
de – 1 429 € 
 

Ce résultat d’exploitation déficitaire est compensé par une subvention FLAM de 
28 244 € et d’un profit exceptionnel de 1 000 €.  
 

En conséquence, l’excédent de l’exercice ressort à  + 11 303 €.  
 

La trésorerie qui était de 8 848 € au 31 décembre 2021 se chiffre au 31 décembre 2022 
à 20 151 € grâce notamment à la perception de la subvention FLAM non consommée en 
2022 pour divers travaux à hauteur de 11 732 € à faire en 2023.   
 

  
 

Le rapport d’activité 
est validé par     

 33 voix pour,  
   3 abstentions 
   0 contre 

 



  
 

  
 

  
 

  
Cette trésorerie positive de 20 151 € est en partie due à la perception de la 
subvention FLAM dont une partie n’a pas été utilisée sur l’exercice 2022.  
   



 
  
 
 

 

                     
  

   
 
 
 
 
Présentation du budget prévisionnel 2023   

 
Le budget 2023 est un prévisionnel prudent tant au niveau des recettes 
offrandes  pour 14 500 € que des dépenses pour 14 464 €.    
 
Dans l’ensemble les principaux postes comptables sont reconduits avec une légère 
augmentation. L’excédent prévisionnel ressort à + 36 € 
 
La cible est  cependant augmentée à 3 000 € contre 2 000 € pour manifester notre 
solidarité financière avec l’EPUdf nationale. Le gaz et l’électricité budgétés pour 
chaque poste à 2 500 € pourraient connaitre un dépassement compte tenu du coût 
inconnu de l’énergie. A noter que nous avons peut-être été facturés d’acomptes en 
2022 à valoir sur une facture définitive à recevoir en 2023 pour une année de chauffe. 
Pas de frais de rénovation comptabilisés dans la mesure où nous allons consommer 
le reliquat de subvention FLAM perçue en 2022. 

Les comptes sont approuvés à  
   

 36 voix pour, 
   0 abstentions  
   0 voix contre.  

 



 

 
 
 

7 - Election de 2 membres du conseil Presbytéral par J. Fred 
     Berger  

 

Le Président rappelle que les statuts mentionnent la nécessité d’avoir à minima 6 
membres élus au Conseil Presbytéral pour 4 ans. Le poste de trésorier est devenu 
vacant suite à la démission de Patricia Gardien que le Président remercie pour tout le 
travail accompli au cours des 2 derniers exercices et notamment pour la reprise en 
2019 de la comptabilité qui était tenue par Patrick Duverger. 

 

  
 
 

  
 
 

Le budget est adopté à    
 

  36  voix pour,  
    0 abstention  

    0 voix contre      
 

 

Les candidats ont  obtenu :  
  
 Sophie Saint-Thomas..   35 voix 
 Etienne Marius Verne .   35 voix 
 Micheline Leclerc …….     1 voix 
 



8 - Modification des statuts de l’AC  par Damien Trantelle et vote 
 
La présentation, ci-dessous, par Damien Trantelle retrace le contexte et les motivations 
qui ont conduit au votre de la loi n°202161109. 
 

 
 

  
 

  
 



  
 

  

  
 

9 - Immobilier et travaux prioritaires par Jean Fred Berger 
 

  
 
 

Les statuts sont approuvés à  
   
 33 voix pour, 
  0 abstentions  
  0 voix contre.  

 

Compte tenu de l’horaire tardif, 3 
membres sont partis avant la fin de 
l’assemblée générale. 



 

 
 
 
Le Président remercie les participants à cette assemblée générale et invite chacun à 
partager le verre de l’amitié. 
 
 
Le président clôt l’assemblée à18h30 
 
 
Le secrétaire de l’assemblée générale,    Le président du conseil  

      Christian Vigneaud         Jean Fred Berger 
 
 
  


